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Constatant un déséquilibre entre les villes suréquipées et les zones rurales, dans lesquelles l’accès aux 
espèces devient de plus en plus difficile, BNP Paribas, Société Générale et Crédit Mutuel-CIC créent une 
co-entreprise pour mutualiser leur parc d’automates. 
Cette dernière sera localisée sur deux sites : Ile de France et Strasbourg. 

Ce nouveau dispositif sera géré sous une 
marque commune. Cette Joint-Venture 
permettra de conserver sur le long terme un 
accès aux espèces avec une offre de services 
élargie, tout en conservant la gratuité de ces 
services. 


